
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS TRANSPORTS

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS
 DE LA  WILAYA DE OUARGLA

Numéro d’Identification Fiscale : 408015000030082
programme  N°:951/230/57/2025
Intitulée de l’opération :Réalisation des travaux de la glissière de sécurité en béton aux rives du CW206 entre station de

relevage Ain Beida et carrefour Bala y compris contrôle des travaux.

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE D’UN PROJET DE MARCHE

Suite à l’avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence de capacité minimales N° 46/2025Paru dans les quotidiens nationaux EL DJAZAIRle

13/08/2025 etEL KAID NEWS le14/10/2025 et conformément aux dispositions des articles 65 et 82 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015

portant réglementation des marchés publics et délégations de service public,la Direction des Travaux Publics de la wilaya de Ouargla annonce

l’attribution provisoire du projet« : Réalisation des travaux de la glissière de sécurité en béton aux rives du CW206 entre station de relevage Ain

Beida et carrefour Bala»Comme suit :

Désignation du projet Enterprise
N°d’Identification

fiscale

Note de l’offre
technique
(100pts)

Montant (en
TTC) DA après

correction

Délai
d’exécution

Observation

Réalisation des travaux de la
glissière de sécurité en béton

aux rives du CW206 entre
station de relevage Ain Beida et

carrefour Bala

Entreprise
MAHNOUN

HICHAM
184192700643103 94 Pts 28 393400,00 Trois (03) mois

Offre conforme
au cahier des

charges

Les soumissionnaires qui contesteraient le choix opéré par le service contractant, peuvent introduire un recours auprès de la commission des

marchés publics de la wilaya de Ouargla dans un délai de dix (10) jours, àcompter de la date de la première parution du présent avis d’attribution

provisoire de marché.

Les autres soumissionnaires qui sont intéressés de se rapprocher de la Direction des Travaux Publics de la wilaya de Ouargla (bureau des

marchés), au plus tard trois(03) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire du marché à prendre connaissance des

résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières.






